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Pour la protection de la biodiversité des écosystèmes aquatiques par la pratique éthique et raisonnée de l’aquariophilie
Reconnue d’utilité publique -Agréée « jeunesse & éducation populaire »


Charte des membres du Conseil d’administration et des Délégués régionaux


Dans cette charte, le terme Conseil d’administration inclus les personnes assimilées (postulants, chargés de mission …)


La Fédération Française d’Aquariophilie définit ses objectifs au titre des stipulations de ses statuts. Elle organise ses activités, distribue et précise les rôles de ses différents organes internes au terme de son règlement intérieur.
Il ressort des dispositions cumulées des textes précités que le Conseil d’administration et les Délégués régionaux tiennent un rôle éminent.
Il suit de là que les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux de la Fédération Française d’Aquariophilie sont les représentants de la Fédération.
Considérant cette réalité, les membres dudit Conseil et les Délégués régionaux estiment nécessaire de :
· renforcer les buts poursuivis, 
· renforcer les actions menées, 
· affiner les missions de chaque organe et de chaque membre du Conseil, 
· favoriser la qualité des relations entre chaque organe et chaque membre ;
· favoriser la qualité des relations de chaque organe et de chaque membre avec les personnes publiques ou privées, morale ou physique non membre de la Fédération.

La présente charte réaffirme les principes de :
· confidentialité ;
· collégialité ;
· courtoisie entre membres ;
· respect des décisions adoptées ;
· rigueur.
Le respect de ces principes favorise le bon fonctionnement de notre fédération et facilite la poursuite de ses objectifs.

En conséquence, il est adopté ce qui suit :

Article 1
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux s’interdisent de divulguer à des personnes qui n’ont pas qualité pour les connaître, à l’intérieur comme à l’extérieur de la Fédération, les informations dont ils ont connaissance, dans l’exercice ou à l’occasion de leurs fonctions, et qui risquent de nuire à la bonne marche fédérale.
Dans le cadre de cette obligation de discrétion, il est formellement interdit aux membres du Conseil d’administration et aux Délégués régionaux de reproduire et de communiquer, sous quelque forme que ce soit, tout renseignement, document ou fichier concernant :
· les études ou affaire en cours ou en instance avant qu’elles n’aient fait l’objet d’une publication écrite du secrétariat général ;
· les informations concernant les associations et leurs adhérents, ces informations faisant l’objet d’un traitement informatique déclaré auprès de la Commission Nationale Informatique et Liberté (CNIL).

Article 2
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux inclinent vers le consensus. 
Ils s’engagent à agir, dans le cadre de leurs activités, de manière concertée et conformément au principe de collégialité. Ils contribuent à l’unité et au développement de la vie associative aquariophile.

Article 3
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux s’engagent à respecter les décisions du Conseil d’administration et à nullement les critiquer publiquement. La présente stipulation n’interdit pas le droit à l’opposition, à la diversité des expressions et des avis, mais commande la discipline.
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux se reconnaissent mutuellement le droit à la liberté d’expression. Aussi, les membres qui souhaitent exprimer une opposition peuvent, s’ils le souhaitent, monter un dossier précisant leur position avec arguments à l’appui. Ce dossier sera joint au compte rendu des délibérations.
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux respectent et exécutent les décisions prises en Assemblée générale jusqu’à réexamen éventuel du dossier.
Le Bureau fédéral exécutif, le Conseil d’administration et les Délégués régionaux délibèrent librement.

Article 4
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux s’interdisent toute critiques personnelles ou injures envers un autre membre du Conseil d’administration ou un autre Délégué régional.

Article 5
Ils reconnaissent le Bureau fédéral comme compétent pour connaître de tout différend entre membres du Conseil d’administration.

Article 6
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux respectent les engagements des instances fédérales. En cas de difficulté, voire d’impossibilité survenant ultérieurement, le membre du Conseil ou le Délégué régional en informe sans délai le Secrétaire général qui en informe le Conseil d’administration et propose une solution palliative.

Article 7
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux s’astreignent à un droit de réserve de 12 mois à dater de leur démission, exclusion ou non réélection.

Article 8
Les membres du Conseil d’administration et les Délégués régionaux respectent la présente charte. À défaut, le Bureau fédéral exécutif, une fois saisi, peut, s’il l’estime opportun, prendre les mesures conservatoires. Ces mesures peuvent aller jusqu’à la suspension provisoire ou définitive.
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